
AE D2 1814. Ann Quinquagesimo Quarto Geo. H. C 45 3

rité d'un A&e paffé dans le Parlement' de la Grande Bretagne, intitulé, " A&e qti

" rappelle certaines-p.a ties d'un AéLe paffé dans la quàatorzièqie:Année du Règne
LE Continuationdes

Sde Sa Maiefé, im1itulé, Ale qui pourvoit plus eicàcement pour le Gouvernement Ac,,.

de la Prov>ince de Québec dan l'Amérique Septentrionale," et qui pourvoit plus am. 48edeGeo. ii.-

plement pour le Gouvernement de la dite Province ," Et il ei -par. le préfent
fiatué par la même autorité, que les dits Aaes ci.devant récités, et toutes

natières et chofes y conienues, continueront.. et feront en. force jufqu'aú premier

jour de-juin Mi.l.uit cent Seize,. et pas plus longtems.

SA P.V.

ArEn pour continuer encore, pour un-tems limité, deùx Aaesymentiors
pour pourvoir à des Maifons de Correaioa. temporaires dans les diffé
rens Difirias de. cette Province.

-. re.- Mars,' 18 4.)

TU qu'un -A&e a été paffé dans la cinquante.unnième Année du R'gne de Sa Prambe.-

Majefé, intitulé., - Aéïe qui pourvoit à des Maifons de Correffion temporaires

"-dans les diffé' eris* Diffria s de cette Province," lequel, Ate' e été continué et

-amendé pr -un Aae paffé dans la cinquante.déuxième..An-née du:Règne de Sa pré-
fente Majeflé. inticulé, " A6e qui amende un Aae paffé.dans la cinquante-unième

"année du -Règne de Sa -M'aje lié, :intitulé, '' A1e :qui pourvoit .à des Maàifons de

Corrdeion temnporaies- dans -les. difféens Dißrias de cette Proince ;. Les quels
dits Adaes e font enforce que.jufqu'au premier -jour de :M.i de la préfente Année

Mil huit cent-quatorze..; E*ru qu'ileft -.cxpédientet néceffaire-de continuer encore

les dits A.iBes : Qu'il -foit.donc'Statué par la très Excellente Majeflé -du: Roi, -par a .

et.de l'avis et confentement dai.uConfeil Légiflatif et de l'Alfernblee de la Province du

Bas Canada,s. coniftitués et affemblés en vertu: et fous lautorité d'un Aae paffé
dans le Parlement de la Grande Bretagne, intitulé,-" A&e qui rappelle certaines contenone

parties d'un Acte paffé dans la -quatorzièie Année du -Règne de Sa--Majeféiê Aces dsu &

" -intitulé, "6 AVe qui pourvoitplus eß5icice&ent . pour le Gouvernement de ia Provincce

"-de Québec. dans I'Amérique Septentrzonale,". Et qui: pourvoit plus, amplement pour
S'le .Gouvernement de-la dite Province.;". Et.- il eft.par. le. prél'rt Statué par l'au-

torité fuidite,:que les dits deux. actes ci devant récités, et toutes matières et chofes y

colitenues: continueront et feront en.. force jtfqu'au premier jour de .Mai, Mil huit

cern Seize,:et pas plus longtems.

CA P.


